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ARS - R75-2026-01-20-00010 -  Renouvellements tacites d'autorisation d'exploiter les installations de chirurgie esthétique, intervenus au 20
janvier 2026 pour le département des Deux-Sèvres 3



  
 

 
 
 

Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr 

 
 
 

 
 

Renouvellements tacites d’autorisation  
d’exploiter des installations de CHIRURGIE ESTHETIQUE 

 

Demande d’insertion au recueil des actes administratifs  
de la Région Nouvelle-Aquitaine 

 

 
 

 
 
 

Conformément aux articles L.6322-1 à L.6322-3 du Code de la santé publique, les renouvellements 
tacites d’autorisation intervenus en application de l’article R. 6322-9 et, la date à laquelle ils prennent 
effet, doivent être mentionnés dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 

Dans ce cadre, et aux fins d’insertion, je vous prie de bien vouloir trouver ci-après, la liste des 
renouvellements tacites d’autorisation d’exploiter les installations de chirurgie esthétique, intervenus 
au 20 janvier 2026 pour le département des Deux-Sèvres. 
 

 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le  
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Direction de l’offre de soins 
Pôle soins de ville et hospitaliers 

Département régulation de l’offre 

20 janvier 2026
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RENOUVELLEMENTS TACITES D’AUTORISATION 

Intervenus au 20 janvier 2026 
 

~ ~ ~ 
 
 
 
 
➢ DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

 

1. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site de la 
Polyclinique d’Inkermann, 84 route d’Aiffres, 79000 NIORT, accordée à la SAS Polyclinique d’Inkermann, 
est tacitement renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 11 mai 2026 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 79 000 124 2 
FINESS ET : 79 000 994 8 
 
 
 

~ ~ ~ 
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installations de chirurgie esthétique, intervenus au 20

janvier 2026 pour le département de la Charente
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Renouvellements tacites d’autorisation  
d’exploiter des installations de CHIRURGIE ESTHETIQUE 

 

Demande d’insertion au recueil des actes administratifs  
de la Région Nouvelle-Aquitaine 

 

 
 

 
 
 

Conformément aux articles L.6322-1 à L.6322-3 du Code de la santé publique, les renouvellements 
tacites d’autorisation intervenus en application de l’article R. 6322-9 et, la date à laquelle ils prennent 
effet, doivent être mentionnés dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 

Dans ce cadre, et aux fins d’insertion, je vous prie de bien vouloir trouver ci-après, la liste des 
renouvellements tacites d’autorisation d’exploiter les installations de chirurgie esthétique, intervenus 
au 20 janvier 2026 pour le département de la Charente. 
 

 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le  
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Direction de l’offre de soins 
Pôle soins de ville et hospitaliers 

Département régulation de l’offre 

20 janvier 2026
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RENOUVELLEMENTS TACITES D’AUTORISATION 

Intervenus au 20 janvier 2026 
 

~ ~ ~ 
 
 
 
 
➢ DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

 

1. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site de la 
Clinique Saint Joseph Angoulême, 51 avenue du Président Wilson, 16000 ANGOULEME, accordée à la 
SAS Clinique Saint Joseph Angoulême, est tacitement renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 28 avril 2026 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 16 000 020 4 
FINESS ET : 16 000 017 0 
 
 
 

~ ~ ~ 
 
 
 

2. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site de la 
Polyclinique de Grand Cognac, 71 avenue d’Angoulême, 16100 COGNAC, accordée à la Polyclinique de 
Grand Cognac, est tacitement renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 23 avril 2026 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 16 000 021 2  
FINESS ET : 16 000 027 9 
 
 

~ ~ ~ 
 
 
 

3. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site du Centre 
CLINICAL SA, 2 chemin de Fregeneuil, 16800 SOYAUX, accordée au Centre CLINICAL SA, est tacitement 
renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 6 mai 2026 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 16 000 163 2  
FINESS ET : 16 001 320 7 
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Renouvellements tacites d’autorisation  
d’exploiter des installations de CHIRURGIE ESTHETIQUE 

 

Demande d’insertion au recueil des actes administratifs  
de la Région Nouvelle-Aquitaine 

 

 
 

 
 
 

Conformément aux articles L.6322-1 à L.6322-3 du Code de la santé publique, les renouvellements 
tacites d’autorisation intervenus en application de l’article R. 6322-9 et, la date à laquelle ils prennent 
effet, doivent être mentionnés dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 

Dans ce cadre, et aux fins d’insertion, je vous prie de bien vouloir trouver ci-après, la liste des 
renouvellements tacites d’autorisation d’exploiter les installations de chirurgie esthétique, intervenus 
au 20 janvier 2026 pour le département de la Charente-Maritime. 
 

 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le  
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Direction de l’offre de soins 
Pôle soins de ville et hospitaliers 

Département régulation de l’offre 

20 janvier 2026
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RENOUVELLEMENTS TACITES D’AUTORISATION 

Intervenus au 20 janvier 2026 
 

~ ~ ~ 
 
 
 
 
➢ DEPARTEMENT DE LA CHARENTE- MARITIME 

 

1. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site de 
l’Établissement de soins Pasteur - Royan, 222 avenue de Rochefort, 17200 ROYAN, accordée à la SA 
Clinique Pasteur, est tacitement renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 26 avril 2026 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 17 000 025 1 
FINESS ET : 17 078 056 3 
 
 
 

~ ~ ~ 
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Renouvellements tacites d’autorisation  
d’exploiter des installations de CHIRURGIE ESTHETIQUE 

 

Demande d’insertion au recueil des actes administratifs  
de la Région Nouvelle-Aquitaine 

 

 
 

 
 
 

Conformément aux articles L.6322-1 à L.6322-3 du Code de la santé publique, les renouvellements 
tacites d’autorisation intervenus en application de l’article R. 6322-9 et, la date à laquelle ils prennent 
effet, doivent être mentionnés dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 

Dans ce cadre, et aux fins d’insertion, je vous prie de bien vouloir trouver ci-après, la liste des 
renouvellements tacites d’autorisation d’exploiter les installations de chirurgie esthétique, intervenus 
au 20 janvier 2026 pour le département de la Corrèze. 
 

 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le  
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Direction de l’offre de soins 
Pôle soins de ville et hospitaliers 

Département régulation de l’offre 

20 janvier 2026
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RENOUVELLEMENTS TACITES D’AUTORISATION 

Intervenus au 20 janvier 2026 
 

~ ~ ~ 
 
 
 
 
➢ DEPARTEMENT DE LA CORRÈZE 

 

1. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site de la 
Clinique Les Cèdres Brive, impasse des Cèdres, 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE, accordée à la SA Clinique 
Les Cèdres, est tacitement renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 24 mai 2026 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 19 000 090 1 
FINESS ET : 19 000 022 4 
 
 
 

~ ~ ~ 
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Renouvellements tacites d’autorisation  
d’exploiter des installations de CHIRURGIE ESTHETIQUE 

 

Demande d’insertion au recueil des actes administratifs  
de la Région Nouvelle-Aquitaine 

 

 
 

 
 
 

Conformément aux articles L.6322-1 à L.6322-3 du Code de la santé publique, les renouvellements 
tacites d’autorisation intervenus en application de l’article R. 6322-9 et, la date à laquelle ils prennent 
effet, doivent être mentionnés dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 

Dans ce cadre, et aux fins d’insertion, je vous prie de bien vouloir trouver ci-après, la liste des 
renouvellements tacites d’autorisation d’exploiter les installations de chirurgie esthétique, intervenus 
au 20 janvier 2026 pour le département de la Gironde. 
 

 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le  
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Direction de l’offre de soins 
Pôle soins de ville et hospitaliers 

Département régulation de l’offre 

20 janvier 2026
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RENOUVELLEMENTS TACITES D’AUTORISATION 

Intervenus au 20 janvier 2026 
 

~ ~ ~ 
 
 
 
 
➢ DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

 

1. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site de la 
Clinique d’Arcachon, Pôle de santé d’Arcachon, avenue Jean Hameau, 33260 LA TESTE-DE-BUCH, 
accordée à la SA Clinique d’Arcachon, est tacitement renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 29 juin 2026 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 33 000 012 6 
FINESS ET : 33 078 020 6 
 
 
 

~ ~ ~ 
 
 
 

2. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site de la 
Polyclinique Bordeaux-Nord Aquitaine, 33 rue du Docteur Finlay, 33000 BORDEAUX, accordée à la SA 
Polyclinique Bordeaux-Nord Aquitaine, est tacitement renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 14 juillet 2026 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 33 000 027 4  
FINESS ET : 33 078 047 9 
 
 
 

~ ~ ~ 
 
 
 

3. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site de la 
Clinique ophtalmologique Thiers, 144 avenue Thiers, 33000 BORDEAUX, accordée à la SAS Clinique 
ophtalmologique Thiers, est tacitement renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 3 octobre 2023 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 33 000 028 2 
FINESS ET : 33 078 048 7 
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d’exploiter des installations de CHIRURGIE ESTHETIQUE 

 

Demande d’insertion au recueil des actes administratifs  
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Conformément aux articles L.6322-1 à L.6322-3 du Code de la santé publique, les renouvellements 
tacites d’autorisation intervenus en application de l’article R. 6322-9 et, la date à laquelle ils prennent 
effet, doivent être mentionnés dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 

Dans ce cadre, et aux fins d’insertion, je vous prie de bien vouloir trouver ci-après, la liste des 
renouvellements tacites d’autorisation d’exploiter les installations de chirurgie esthétique, intervenus 
au 20 janvier 2026 pour le département de la Vienne. 
 

 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le  
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Direction de l’offre de soins 
Pôle soins de ville et hospitaliers 

Département régulation de l’offre 

20 janvier 2026
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RENOUVELLEMENTS TACITES D’AUTORISATION 

Intervenus au 20 janvier 2026 
 

~ ~ ~ 
 
 
 
 
➢ DEPARTEMENT DE LA VIENNE 

 

1. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site de la 
Clinique du Fief de Grimoire, 38 rue du Fief de Grimoire, 86000 POITIERS, accordée à la S.A.E. Clinique 
du Fief de Grimoire, est tacitement renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 11 mai 2026 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 86 000 014 0  
FINESS ET : 86 078 056 8 
 
 
 

~ ~ ~ 
 
 
 

2. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site du CHU La 
Milétrie, 2 rue de la Milétrie, 86000 POITIERS, accordée au Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers, est 
tacitement renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 12 mai 2026 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 86 001 420 8 
FINESS ET : 86 000 022 3 
 
 

~ ~ ~ 
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Conformément aux articles L.6322-1 à L.6322-3 du Code de la santé publique, les renouvellements 
tacites d’autorisation intervenus en application de l’article R. 6322-9 et, la date à laquelle ils prennent 
effet, doivent être mentionnés dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 

Dans ce cadre, et aux fins d’insertion, je vous prie de bien vouloir trouver ci-après, la liste des 
renouvellements tacites d’autorisation d’exploiter les installations de chirurgie esthétique, intervenus 
au 20 janvier 2026 pour le département du Lot-et-Garonne. 
 

 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le  
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Département régulation de l’offre 
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RENOUVELLEMENTS TACITES D’AUTORISATION 

Intervenus au 20 janvier 2026 
 

~ ~ ~ 
 
 
 
 
➢ DEPARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE 

 

1. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site de la 
Clinique Esquirol-Saint-Hilaire, 1 rue du Docteur et Madame Delmas, 47000 AGEN, accordée à la SAS 
Clinique Esquirol-Saint-Hilaire, est tacitement renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 29 juin 2026 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 47 001 406 9  
FINESS ET : 47 000 002 7 
 
 
 

~ ~ ~ 
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